
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
NOUVEAUX COORDONNATEUR ET CO-PORTE-PAROLES AU CONSEIL NATIONAL 

DES CHÔMEURS ET CHÔMEUSES 

Montréal, le 8 janvier 2024 – À la suite du départ à la retraite de son porte-parole Pierre Céré, le Conseil 
national des chômeurs et chômeuses (CNC) a annoncé la nomination de Gabriel Pelletier comme 
coordonnateur et de Milan Bernard et Selma Lavoie comme co-porte-paroles de l’organisme.  

« Nous voulons tout d’abord souligner le dévouement et la contribution extraordinaire de Pierre Céré à la 
cause des sans-emploi et au progrès social », ont déclaré à l’unisson les membres de l’équipe. « Nous 
sommes très motivés à poursuivre le travail pour un programme d’assurance-emploi plus juste, universel 
et mieux adapté aux réalités du XXIe siècle ».  

Portrait de l’équipe :  
Doctorant en science politique à l’Université de Montréal, spécialisé sur les questions du conflit et de la 
solidarité, Milan Bernard est aussi titulaire d’une maîtrise en théorie politique de l’Université de Toronto. 
Impliqué depuis plusieurs années pour la défense des droits socioéconomiques des personnes sans 
emploi, il a rejoint l’équipe du CNC en 2019, après avoir travaillé en communications et en solidarité 
internationale. En tant que co-porte-parole du CNC, il voudra continuer la consolidation du CNC comme 
acteur social de premier plan dans l’espace public.  

Titulaire d’un baccalauréat en travail social, Selma Lavoie a fait ses premières armes au Regroupement en 
éducation populaire et en action communautaire de Québec et Chaudière-Appalaches (RÉPAC 03-12). 
Cette expérience confirmera sa volonté de travailler en défense collective des droits dans une perspective 
de transformation sociale. C'est à Action Chômage de Québec qu'elle mettra en œuvre cet objectif, en tant 
que Conseillère à la défense des droits, depuis bientôt quatre ans. Comme co-porte-parole du CNC, elle 
continuera la lutte pour une réforme de l'assurance-emploi afin que celle-ci soit véritablement protectrice 
et au service des travailleurs et des travailleuses. 

Gabriel Pelletier est avocat spécialisé en droit du social et du travail. Il travaille dans le communautaire 
depuis plusieurs années comme analyste politique et avocat. Il a rejoint l’équipe du Comité Chômage de 
Montréal (CCM) en 2023 après avoir travaillé comme avocat à la Cour d’appel du Québec, à la suite d’un 
premier passage au CCM de 2018 à 2020. À titre de coordonnateur du CNC, Gabriel tâchera de défendre 
une vision progressiste du régime d’assurance-emploi, tout en offrant un support aux groupes membres 
du CNC qui offrent un service essentiel aux chômeurs et chômeuses aux quatre coins du Québec.  

À propos du CNC :  
Fondé en 2005, le Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC) est la force organisée de défense et 
de promotion des droits des chômeurs et chômeuses, et plus largement des travailleurs et travailleuses. Il 
rassemble une dizaine d’organismes locaux et régionaux se voulant des acteurs proactifs pour une réforme 
globale du programme de l’assurance-emploi. 
Þ Pour en savoir plus : www.lecnc.com  
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Source : Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC)  

Informations :  
Milan Bernard, co-porte-parole, tél. : 514-933-3764 
Courriel : cnc@lecnc.com 
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